
Mairie de Bourg du Bost 
Dordogne 

PROCES VERBAL 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2025 

L’AN DEUX MIL VINGT-CINQ, LE 24 JANVIER A 19H05 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BOURG DU BOST 

DÛMENT CONVOQUE, S’EST REUNI À LA MAIRIE EN SESSION 
ORDINAIRE, SOUS LA PRESIDENCE DE M. Janick LAVILLE, MAIRE 

 
DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 20 janvier 2025 
 

PRESENTS:   BOUYER Pascal - CLOCHARD Didier –  LAVILLE Janick-
PIERRE Patrick-  – PREFOT Michel - -DURAND Cécile- LELEU Christophe- 
MARACHE Claire. 
 
EXCUSES : ENCARNACAO (Pouvoir à PIERRE Patrick) 
 
ABSENTS : ANDRIEUX Régis- BALAN Christophe-. 
 

                                SECRETAIRE: Mme MARACHE Claire a été élue secrétaire de séance. 
 
 
 
ORDRE DU JOUR 

o Choix locataire logement : 155 route de la république 
o Contrat de BUISSON Katia à partir d’avril 2025 
o Convention SDIS 24 

 

Le procès-verbal du 10 janvier 2025 est adopté  

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Choix du locataire logement : 155 route de la république . 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. Contrat de BUISSON Katia à partir d’avril 2025. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que BUISSON Katia sera présente le 
lundi et le mercredi à compter de début avril 2025 
 

3. Convention SDIS 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


